
ARRÊTÉ D'ANNULATION N° AN06020251105439

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Oise,

Vu le Code général de la Fonction Publique, notamment ses articles L311-2,
L313-4, L452-34, L452-35

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion
Vu les déclarations de créations et vacances d'emplois de catégorie A,B,C
transmises par les collectivités et les établissements énumérés à l'article 2 de la loi
du 26 janvier 1984 précitée, au Centre de gestion dans le ressort duquel ils se
trouvent,

ARRÊTE

Article 1 :
Les déclarations de création et de vacance d'emploi de catégorie A,B et C sont
arrêtées conformément au document ci-annexé qui comporte 1 déclaration
annulée.

Article 2 :
Ampliation du présent arrêté est adressé à Monsieur le Préfet de l'Oise

Transmis au représentant de l’État.

Le Centre de Gestion assure la publicité par affichage dans ses locaux pendant les
horaires d'ouverture.

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi-
territorial.fr rubrique «Publicités des vacances d'emploi».

Fait à Beauvais, le 5 novembre 2025

Madame Lucie DEHEYER
pour le Président par délégation la DGA
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N° de déclaration Grade Intitulé du poste Motif
d'annulation

Temps de
travail Collectivité Poste à

pourvoir le
N° du

précédent
arrêté

Service

V060250918000585001 Adjoint
technique

Animateur(trice)
BIODECHETS

Recrutement sur
un autre grade 35h00 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PLATEAU

PICARD 60130 Le plessier sur saint just 03/11/2025 06020250924738 DECHETS
MENAGERS
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